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Je ne sais pas quel forme juridique choisir

Par champfo, le 21/03/2013 à 08:30

Bonjour j'ai envi de cr?e mon entreprise j'ai 22 ans et plein d'ides mais j'ai peur des impôts et
de tous ce qui faut pay? avec .
J'aimerais vendre au club de foot local du merchandising a leur profil je serais l'intermédiaire
avec mes fournisseurs et aussi le vendeur le jour de match ou gala c'est du 100% benef pour
les petits club qui on besoin d'argent car je prend tous en charge en faite j'utilise leur
emblèmes et leur potentiel commercial. 
J'opterais pour une micro entreprise mais je sais pas si c'est du service ou du commerce .... 
Pouvez vous m'eclairer
Merci

Par lexconsulting, le 22/03/2013 à 19:27

Bonjour

Vu votre projet, il vous faut une structure de type commerciale, l'EURL simplifiée vous
conviendrait le mieux si vous êtes l'unique associé et l'unique dirigeant (responsabilité limitée,
séparation des patrimoines personnel et professionnel, possibilité de récupérer la TVA
puisque vous aurez des achats à effectuer en merchandising avant la revente, possibilité
d'obtenir l'ACCRE -exonération de charges URSSAF patronales durant 12 mois - ainsi que le
Prêt à la Création d'Entreprise adossé à un prêt bancaire professionnel même minime)

Il vous faudra ensuite conclure des partenariats avec les clubs ou associations sportives, afin
d'obtenir l'autorisation de vendre lors des jours de match avec l'utilisation de leur image
(convention qui prévoira la commission reversée au club) 

Si le potentiel commercial est bien réel, évitez les régimes de micro-entreprises ou d'auto-
entrepreneurs, ne serait-ce que pour des raisons fiscales (prise en compte de la TVA).
N'oubliez pas que vous risquez d'avoir un décalage de trésorerie puisqu'il vous faudra
acquérir le merchandising et payer vos fournisseurs avant de vendre vos produits. Donc il est
nécessaire d'avoir un statut vous permettant d'obtenir un crédit de TVA, surtout au démarrage
de votre activité.

Bien Cordialement
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